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USAGERS OU SITUATIONS CLINIQUES VISÉES 

 

Clientèle des cliniques externes d’hématologie-oncologie et de l’unité de soins d’hémato-oncologie du CISSS de Chaudière-

Appalaches qui présente une constipation secondaire à la chimiothérapie ou à la prise d’opiacés. 

 

INTENTION OU CIBLE THÉRAPEUTIQUE  

 

Permettre un soulagement rapide des symptômes de constipation chez les patients recevant des traitements de chimiothérapie ou 

recevant des opiacés par l’introduction ou l’ajustement de traitements laxatifs. 

 

INDICATIONS / CONDITIONS D’iNITIATION 

 

Le patient doit avoir les deux conditions suivantes :  

 Présenter une constipation secondaire à la chimiothérapie ou à la prise d’opiacés. 

 Recevoir un traitement de chimiothérapie actif ou avoir cessé la chimiothérapie depuis moins d’un mois et être toujours sous 
suivi médical par un hémato-oncologue du CISSS de Chaudière-Appalaches. 

 

CONTRE-INDICATIONS À L’APPLICATION DE L’ORDONNANCE COLLECTIVE 

 

 Allergie ou intolérance connue aux laxatifs  

 Patient fébrile (température buccale supérieure ou égale à 38°C) 

 Suspicion de fécalome ou d’obstruction gastro-intestinale 

 Présence de méléna  

 Rectorragie 

 Maladies inflammatoires de l’intestin (maladie de Crohn, colite ulcéreuse) 

 Utilisation de traitements rectaux chez les patients souffrant de neutropénie ou de thrombocytopénie grave 

 

DIRECTIVES 

 

 Lors d’un premier épisode de constipation, introduire un laxatif selon les recommandations en vigueur dans la littérature, les 
objectifs souhaités et la condition médicale du patient. 

 Lors de constipation non résolue suite à l’introduction ou la majoration de la dose d’un laxatif, optimiser le traitement laxatif  

 Choisir la forme pharmaceutique et la voie d’administration selon la condition médicale du patient. 

 Éliminer le risque d’interaction médicamenteuse entre les laxatifs et la médication du patient. 

Thérapies usuelles suggérées :  

- Polyéthylène glycol 3350 (Lax-a-dayMD) 17g per os dans 250 ml de liquide DIE à BID (PRN ou régulier) 

- Docusate de sodium (ColaceMD) 100mg 1 à 4 capsules DIE à QID (PRN ou régulier) 

- Séné (SenokotMD) 8,6mg 1 à 4 co. DIE à TID (PRN ou régulier) 

Thérapies suggérées si constipation réfractaire :  

- Suppositoire* de glycérine 1 supp. intra-rectal aux 3 jours si besoin 

- Suppositoire* de bisacodyl (DulcolaxMD) 10mg 1 supp. intra-rectal aux 3 jours si besoin (si suppositoire de glycérine 
insuffisant) 

 

Effectuer l’enseignement au patient sur les laxatifs et les mesures non pharmacologiques associées à la constipation. 
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*La voie intrarectale est contre-indiquée lors de neutropénie présente ou attendue. 

 

LIMITES ET/OU SITUATION POUR LESQUELLES L’USAGER DOIT ÊTRE DIRIGÉ VERS UN MÉDECIN 

 

 Si la constipation n’est pas résolue dans les 72 heures suivants l’utilisation des traitements laxatifs prévus dans la présente 
ordonnance collective. 

 

MÉDECIN RÉPONDANT LORSQUE L’ORDONNANCE EST INDIVIDUALISÉE ET SES RESPONSABILITÉS 

 

L’ordonnance doit être individualisée au nom du médecin ayant prescrit le cycle de chimiothérapie. 

 

MODES DE COMMUNICATION ET RENSEIGNEMENTS À TRANSMETTRE AU MÉDECIN TRAITANT POUR 
ASSURER UN SUIVI SUITE À L’APPLICATION DE L’ORDONNANCE 

 

Documenter l’intervention au dossier médical du patient. 
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Évaluation suite à l’implantation (12 mois) prévue le :        
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ANNEXE I – MÉDECINS SIGNATAIRES DE L’ORDONNANCE COLLECTIVE  

(HORS ÉTABLISSEMENT SEULEMENT) 

 


